
 SECTION SPORTIVE VTT 

 

PRESENTATION 2026-2027  
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

21 RUE DU COMTE DE FLANDRE B.P. 70039 - 59791 GRANDE SYNTHE CEDEX  

Téléphone 03.28.21.24.66 - Télécopie 03.28.29.18.78.  

Courrier électronique Ce.0595782p@ac-lille.fr  

Site internet     http://www.collegedumoulin.fr  

CALENDRIER DES INSCRIPTIONS  

Lundi 27 Avril : Date limite pour remplir le formulaire en ligne 

 Test de sélection : Mardi 28 Avril : de 14h30 à 17h 



 

 SECTION SPORTIVE VTT  

 

L’Organisation de la section 

 
 

1) Composition de la section :  

- 24 élèves au maximum ventilés dans les classes de la 6
ème 

à la 3
ème 

du collège.  

.  

A noter que tout engagement en section sportive se fait obligatoirement pour l’année scolaire entière.  

2) Emploi du temps :  

- Les entraînements VTT sont intégrés dans l’emploi du temps de la journée. 2 à 3 heures de VTT sont prévues  par semaine, le jour de 

pratique n’est pas fixe ( il peut changer tous les ans), mais l’horaire sera de 16h à 18h.  

3) L’encadrement pédagogique :  

Les élèves doivent suivre normalement les cours, et sont regroupés pour les entraînements de VTT.   

Mr Mesmacque, professeur certifié d’EPS, a la responsabilité des entraînements et du fonctionnement de la section sportive.   

4) Matériel :  

Les vélos et les casques sont fournis par le collège.  

5) Evaluation des résultats :  

Le VTT devient pour votre enfant une discipline à part entière avec des évaluations, une moyenne ainsi qu’une appréciation sur le  

bulletin. Cela implique des obligations comme l’assiduité et l’investissement ou encore respecter l’engagement d’un an en cas de  

souhait d’arrêt de section.  

Elle porte sur : l’assiduité et la volonté de progresser, les progrès réalisés. 

 


